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1 EXTRAIT DU REGISTREDESDELIBERATIONS
DU CONSEILMUNICIPAL

Le cinq avril deux mille vingt-trols, quinze heures, le Conseil Municipal,
légalement convoqué le 30 mars 20231 siest réuni à la Mairie, sous la
présidence de Monsieur Ghislain TIRMARCHE,maire.

Etaient présents: M TIRMARCHE Ghislain, Mme CAPRON Marie, M
DELPLANQUENicolas, M DAUSSYEric, M HEROUARTMichel, Mme DUBOS
Astrid, Mme LEFEVREJoelle, M TURQUIN Alex, Mme WOJTYSIAI<Héléna,
Mme VOLANT Aline, M. DAZYBernard

Etaient absents:
M. DREANOFrédérique avec pouvoir à M HEROUARTMichel,
M. DELOHENIMme BOULINGUEZ,M. JOZEFOWICZ

M. DAZYBernard a été élu secrétaire de séance.

Lecture est faite du compte administratif 2022 en y apportant les explications
demandées.
Les membres du conseil municipal sont en possession des documents
préalablement transmis ou remis en début de séance.
Sous la présidence de Monsieur Ghislain TIRMARCHEIle Conseil Municipal
examine le compte administratif pour l'année 2022 qui s'établit ainsi:

Section de fonctionnement
Dépenses
Recettes

830287.06 c
1087 041.38 €

Résultatde l'exercice: + 256754.32 €

Section d'Investissement
Dépenses
Recettes

305409.79 €
192306.81 e

Résultat de l'exercice: -113 102.98€

M. le Maire se retire et M. DAZYprend la présidencede la séance.

Après délibération, le conseil municipal (0 voix contre, 1abstention et 10 voix
pour) approuve le compte administratif pour l'année 2022.
M. le Maire réintègre la séanceen reprenant la présidence et poursuit l'ordre
dujour.
Fait et délibéré le 05 avril 2023

Pourextrait conforme, le maire, GhislainTIRMARCHE
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